
 

 

 

LA VILLE DE NEUCHÂTEL COMMUNIQUE 

Aux représentant-e-s des médias 

 

Le Service des bâtiments transféré aux 

ressources humaines 

 

Le Conseil communal de la Ville de Neuchâtel a décidé, lors de sa séance du 15 

septembre, de transférer le Service des bâtiments (SBAT) de la direction de 

l’Urbanisme à celle des Ressources humaines jusqu’à la fin de la législature : 

une décision prise après une analyse approfondie de la situation de ce service, 

qui connaît des difficultés organisationnelles et relationnelles persistantes, et 

après avoir pris connaissance des travaux d’une sous-commission de la 

commission financière.  

Le Conseil communal a fait l’analyse qu’en dépit de plusieurs réformes entreprises 

depuis début 2018, et malgré l’accompagnement d’un prestataire spécialisé, le Service 

des bâtiments fait l’objet de dysfonctionnements persistants. En parallèle, il a pris 

connaissance des conclusions intermédiaires de la sous-commission de la 

commission financière, qui rejoignent les siennes sur le fond. 

Le Conseil communal a donc décidé de transférer le SBAT de la direction de 

l’Urbanisme à celle des Ressources humaines. Un transfert temporaire puisque la 

fusion prochaine des 4 communes de Corcelles-Cormondrèche, Neuchâtel, Peseux et 

Valangin doit rapidement instaurer une nouvelle dynamique dans le cadre d’une 

organisation nouvelle de l’administration. Le Conseil communal fait en effet le constat 

que les problèmes ne peuvent pas être surmontés de manière satisfaisante à court 

terme. 

L’objectif est de favoriser une transition en douceur jusqu’au 1er janvier 2021 et de 

permettre la poursuite des travaux en cours au sein du service, sans exposer le 

personnel communal à une polémique nuisible au fonctionnement de l’administration. 

Il s’agit aussi de permettre à la directrice de l’Urbanisme, de la Mobilité et de 

l’Environnement de se consacrer pleinement aux projets et réalisations stratégiques 

qui lui incombent.  

 

Neuchâtel, le 16 septembre 2020     Le Conseil communal 

 

 



 

Renseignements complémentaires :  

Thomas Facchinetti, président du Conseil communal, 032 717 75 01 
 
Christine Gaillard, directrice de l’Urbanisme, de la Mobilité et de l’Environnement, 032 717 76 
01 
 
Fabio Bongiovanni, directeur de l’Economie, des Finances et des Ressources humaines, 032 
717 71 01  
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